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Nous vous informons par la présente que l’Assemblée générale annuelle des membres de L’Association 
canadienne de l’immobilier (ACI) se tiendra sous forme de réunion hybride, le mardi 18 avril 2023, à 
compter de 11 h (HE) dans le but :

1. de recevoir et d’étudier les états financiers de l’Association pour l’exercice se terminant  
 le 31 décembre 2022, ainsi que le rapport des vérificateurs pour cet exercice;
2. de nommer des auditeurs pour l’année suivante;
3. d’élire des administrateurs de représentation générale;
4. d’étudier et, si jugé à propos, d’adopter les motions visant la modification des Règlements;
5. d’étudier et, si jugé à propos, d’adopter les motions visant la modification du Code de conduite  
 des membres de l’ACI;
6. de traiter tout autre point présenté à l’assemblée en bonne et due forme.

Fait à Ottawa, en Ontario, le 17e jour de mars 2023.

PAR ORDRE DU CONSEIL D’ADMINISTRATION
Le chef de la direction,

Michael Bourque

REMARQUE : Une Tribune libre, qui a pour but de répondre à vos questions et de vous permettre de faire 
part de vos commentaires, aura lieu à compter de 11 h (HE). L’Assemblée générale annuelle de l’ACI aura 
lieu immédiatement après la Tribune libre.

Avis de convocation à 
l’Assemblée générale annuelle
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Date :   Le mardi 18 avril 2023, à 11 h (HE)
Endroit : Assemblée hybride : en ligne ou en personne, à Ottawa (Ontario)

Tribune libre 
 Mot de bienvenue
 Vidéo sur les réussites de 2022

Remise des prix
 Prix canadien REALTORS Care® de 2023, fièrement présenté par REALTOR.ca
 Prix d’excellence du RDA

Voici les sujets à l’ordre du jour :
1. Politique de collaboration entre les courtiers et agents immobiliers
2. Le point sur les pratiques environnementales, sociales et de gouvernance (ESG)

 Allocution : Kenny Parcell, président, NAR

Assemblée générale annuelle
1) Ouverture de la séance
2) Adoption de l’ordre du jour ....................................................................................................................................2
3) Adoption du procès-verbal de l’Assemblée générale annuelle de l’ACI tenue le 5 avril 2022 ....................5
4) Rapport de la présidente et du chef de la direction 
5) Rapport financier et états financiers audités ....................................................................................................10
6) Nomination des auditeurs de 2023
7) Amendements de forme aux Règlements de l’ACI ...........................................................................................39
8) Amendement au Code de conduite des membres de l’ACI ............................................................................41
9) Élections ...................................................................................................................................................................44
10) Remerciements aux membres sortants du conseil d’administration
11) Passation des pouvoirs au conseil d’administration de 2023
12) Discours du nouveau président
13) Levée de l’AGA de l’ACI

Tribune libre et Assemblée  
générale annuelle 
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Règles de procédure des réunions 
des membres
Généralités
1. Sauf indication contraire dans les Règles 

de procédure ou les Règlement intérieur 
et Règlements de l’ACI, toute question de 
procédure au cours d’une réunion de l’ACI 
doit être déterminée conformément à la 
plus récente édition du manuel Robert’s 
Rules of Order.

2. Toute règle de procédure peut être adoptée, 
modifiée, suspendue ou abrogée par vote 
majoritaire pourvu qu’un avis adéquat de 
la modification proposée aux Règles de 
procédure figure dans l’avis de convocation.

Motions
3. Toute motion portant sur l’adoption, 

l’approbation ou l’acceptation ordinaire 
de documents, tels que des rapports, des 
procès-verbaux et des ordres du jour ainsi 
que toute motion ayant pour but d’ajouter 
un point à l’ordre du jour aux fins d’une 
discussion et d’une mise aux voix peut 
être présentée par le président ou son 
remplaçant désigné.      

4. Seuls les délégués ayant droit de vote 
peuvent présenter et appuyer d’autres 
motions.

5. Toutes les motions présentées par les 
délégués ayant droit de vote doivent à 
priori être inscrites sur le formulaire prévu à 
cette fin et remises au représentant désigné 
de l’ACI. La motion sera ensuite proposée 
et appuyée par les délégués ayant droit de 
vote avant d’être étudiée et mise aux voix.

Droit de parole des membres
6. Les délégués ayant droit de vote ne 

peuvent prendre la parole qu’après y 
avoir été autorisés par le président. Tout 
autre membre qui désire se faire entendre 
doit d’abord demander le droit de parole 
au président et ensuite attendre que le 
président lui cède la parole.

7. Lorsque deux personnes ou plus désirent 
prendre la parole en même temps, le 
président déterminera l’ordre selon lequel 
les personnes auront la parole.

8. Toute personne à qui le président cède la 
parole doit se nommer et préciser le nom 
de la chambre ou de l’association qu’elle 
représente ou dont elle est membre.

9. Le président accordera le droit de parole 
à autant de personnes que le temps le 
permet en tenant compte, dans la mesure 
du possible, d’entendre des personnes 
s’exprimant pour et contre la motion.
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Règles du débat
10. Aucune personne ne peut prendre la parole 

plus de deux fois, ni ne peut prendre la 
parole une deuxième fois tant que toute 
personne ayant droit de parole qui désire 
se prononcer sur la motion ne se sera pas 
fait entendre. Le motionnaire est le premier 
et le dernier à avoir droit de parole sur la 
motion.

11. Les locuteurs peuvent parler au sujet d’une 
motion au plus trois minutes.

12. À moins d’être en quête de renseignements 
ou d’explications, les locuteurs doivent 
toujours commencer par indiquer 
clairement s’ils ont l’intention de s’exprimer 
pour ou contre la motion.

13. Tous les locuteurs doivent adresser leurs 
remarques au président. Il n’est pas de 
mise de s’adresser directement à une autre 
personne durant le débat.

14. Il faut traiter toutes les personnes avec 
courtoisie et respect. Les locuteurs doivent 
éviter d’invectiver d’autres personnes et de 
leur adresser des remarques personnelles. 
Dans le même ordre d’idées, tous doivent 
permettre aux locuteurs de faire valoir leurs 
points sans les interrompre.

15. Les remarques du locuteur doivent 
se rapporter à la motion soumise à 
l’assemblée.

16. Si, à n’importe quel moment, le président 
de l’assemblée se lève pour soulever un 
point de procédure ou pour s’adresser à 
l’assemblée, la personne qui a la parole 
doit reprendre sa place jusqu’à ce que le 
président ait terminé.

Vote
17. Seuls les délégués ayant droit de vote ont le 

droit de voter.

18. Sauf indication contraire dans les Règles 
de procédure ou les Règlement intérieur 
et Règlements de l’ACI, toute motion est 
adoptée lorsqu’on a obtenu la majorité  
des votes en faveur de la motion. On  
définit une majorité comme étant plus  
que cinquante pour cent.

19. À la discrétion du président, un vote se fait 
à main levée, par voie électronique ou par 
voie de scrutin secret.

20. Au moyen d’un vote majoritaire, les 
délégués ayant droit de vote peuvent 
demander de voter par voie de scrutin 
secret. Les délégués ayant droit de vote 
doivent alors utiliser les bulletins de vote 
fournis ou toute autre méthode déterminée 
par le président de la réunion.
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Point 3 – Procès-verbal de l’Assemblée générale 
annuelle de l’ACI tenue le 5 avril 2022

Rappel à l’ordre   Le président ouvre la séance à 13 h 42 (HE), à la conclusion de la Tribune 
libre. Le quorum est atteint conformément au Règlement intérieur de l’ACI. 
On présente les membres du conseil d’administration de l’ACI de 2021 et les 
anciens présidents et on adresse nos remerciements aux conseillers du conseil 
d’administration. 

Règles de 
procédure 

Le président, Cliff Stevenson, précise que les Règles de procédure concernant les 
réunions des membres ont été distribuées dans la documentation de l’ordre du 
jour. 

On présente Atul Kapur, parlementaire, ainsi qu’Andrew Newman et Erin Butler, 
associés, Audit de KPMG, la firme responsable de l’audit de l’ACI pour l’exercice 
financier de 2021.   

 

Adoption de 
l’ordre du jour 

Le président demande si des modifications doivent être apportées à l’ordre du 
jour. Aucune modification n’est proposée. 

Motion 1 -2022(1)  Il est dûment proposé et appuyé d’adopter l’ordre du jour, tel qu’il est 
présenté. 

  ADOPTÉE 

Adoption du 
procès-verbal 

Le président demande s’il y a des corrections à apporter au procès-verbal de 
l’Assemblée générale annuelle tenue le 13 avril 2021. 

Motion 2 -2022(1)  Il est dûment proposé et appuyé d’adopter le procès-verbal de l’Assemblée 
générale annuelle tenue en mode virtuel le 13 avril 2021, tel qu’il a été 
distribué. 

  ADOPTÉE 

Rapport du 
président et 
du chef de la 
direction

Cliff Stevenson, président de l’ACI de 2021, et Michael Bourque, chef de la 
direction de l’ACI, présentent un rapport sur le nouveau plan stratégique de l’ACI 
soulignant le succès de REALTOR.ca, et précisent l’augmentation significative du 
nombre de clients potentiels que REALTOR.ca a dirigé vers les membres et l’offre 
de logement historiquement faible.

Le chef de la direction exprime son plaisir d’avoir travaillé avec des présidents 
qui ont tenu bon malgré deux années difficiles de pandémie et qui ont continué à 
bâtir des relations afin de rassembler les membres du secteur.
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Le chef de la direction discute du rapport des consultations prébudgétaires adopté 
récemment par la Chambre des communes; du changement du discours qui vise 
maintenant plutôt l’offre de logement par le gouvernement; de la nomination 
d’un nouveau ministre du Logement; de l’intention du gouvernement à aider les 
familles à acheter une première propriété en assouplissant l’Incitatif à l’achat d’une 
première propriété et en créant un programme de location avec option d’achat; 
et du fait que l’accessibilité du logement est une question qui préoccupe tous les 
partis politiques. La réussite des Journées du CAP et de nombreuses rencontres en 
personne et virtuelles ont fait du logement un enjeu prioritaire.

Le chef de la direction mentionne la troisième Semaine REALTORS Care® annuelle 
à laquelle plus de 30 chambres et associations immobilières ont participé. Elles 
ont recueilli et versé plus de 300 000 $, sans compter les dons en nature, pour 
appuyer des œuvres de bienfaisance qui soutiennent le logement et les refuges à 
l’échelle du pays. Il mentionne de plus le succès des collectes de fonds pour aider 
les sinistrés des inondations en Colombie-Britannique et pour venir en aide aux 
personnes touchées par la crise humanitaire en Ukraine. 

Le président fait mention des récents cours de formation offerts; de la 
collaboration avec les membres qui s’est faite sous de nombreuses formes; et du 
grand succès de la campagne de publicité. 

Rapport financier 
de l’exercice se 
terminant le 
31 décembre 2021 

Le président du comité d’audit présente le rapport portant sur la période de 
12 mois allant du 1er janvier 2021 au 31 décembre 2021. Il précise qu’il y a eu 
une augmentation importante du nombre de membres, ce qui s’est traduit par 
1,9 million de dollars de revenus supplémentaires.  

Nomination des 
auditeurs 

Le président du comité d’audit présente son rapport sur les recommandations 
en prévision de la nomination des auditeurs du prochain exercice financier et 
indique qu’un appel d’offres a eu lieu en 2021.

Motion 3 -2022(1)  Il est proposé et appuyé de nommer la société KPMG, comptables agréés 
d’Ottawa, comme cabinet responsable de l’audit de L’Association 
canadienne de l’immeuble pour l’exercice financier allant du 1er janvier 2022 
au 31 décembre 2022. 

  ADOPTÉE 
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Conseil 
d’administration 
de 2022 

Le président annonce que les candidats ci-dessous aux postes d’administrateur 
ont été élus par acclamation ou lors d’élections régionales, et que chaque 
mandat est d’une durée de deux ans. 

ADMINISTRATEURS RÉGIONAUX  
Ontario – Larry Cerqua 
Alberta/Territoires du Nord-Ouest – James Mabey 
Atlantique – Chris Peters  
Saskatchewan – Steven Bobiash 

 
 
 

Élection des 
administrateurs 
de représentation 
générale 

Conformément au Règlement intérieur de l’ACI, les sept candidats ci-dessous, 
qui possèdent les qualités essentielles, ont soumis leur candidature aux postes 
d’administrateur de représentation générale, dont trois postes d’un mandat de 
deux ans et un poste d’un mandat d’un an.   

Ron Abraham                     Gurcharan Garry Bhaura 
Philip Dorner                      Colette Gerber  
Darin Germyn                     Rebecca Kopel  
Phil Moore 

Après avoir expliqué le processus électoral, on accorde trois minutes à chaque 
candidat pour faire une allocution. 

Les votes sont exprimés par voie électronique. 

Le président indique qu’après le premier tour de scrutin, les trois postes dont le 
mandat est de deux ans sont pourvus. Il annonce les résultats comme suit : 

Gurcharan Garry Bhaura 
Darin Germyn  
Phil Moore 

Un deuxième tour de scrutin est nécessaire pour pourvoir le poste 
d’administrateur de représentation générale d’un mandat d’un an, car 
aucun candidat n’a obtenu la majorité des votes. Phil Dorner est éliminé du 
deuxième tour de scrutin puisqu’il a obtenu le moins de votes. 

Un deuxième tour de scrutin est tenu et aucun candidat n’a obtenu la majorité 
des votes. 

Un troisième tour de scrutin est nécessaire pour pourvoir le poste 
d’administrateur de représentation générale d’un mandat d’un an. 
Rebecca Kopel est éliminée du troisième tour de scrutin puisqu’elle a obtenu le 
moins de votes. 
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  Un troisième tour de scrutin est tenu. En raison de problèmes techniques, 
les résultats du troisième tour de scrutin ont été déclarés non valides par les 
scrutateurs et un quatrième tour de scrutin est nécessaire. 

Un quatrième tour de scrutin est tenu. Le résultat est le suivant : 

Colette Gerber a obtenu la majorité des votes; le poste d’un mandat d’un an est 
donc pourvu.

Modifications 
aux statuts 
constitutifs et 
modifications 
proposées aux 
Règlement 
intérieur et 
Règlements  

Date d’entrée en vigueur des modifications apportées aux Règlement 
intérieur et Règlements 
Le président demande à Jill Oudil, présidente élue, de présenter la motion.   

Motion 4 -2022(1)  Il est dûment proposé et appuyé d’adopter les modifications proposées à 
l’article 2.2, telles qu’elles figurent à la page 37 (version anglaise) et à la 
page 39 (version française) de la Documentation de l’ordre du jour de l’AGA. 

 
 

ADOPTÉE 

Résolutions des membres de l’assemblée 
Le président demande à la présidente élue de présenter la motion. 

Motion 5 -2022(1)  Il est dûment proposé et appuyé d’adopter les modifications proposées à 
l’article 6.4, telles qu’elles figurent à la page 38 (version anglaise) et à la 
page 40 (version française) de la Documentation de l’ordre du jour de l’AGA. 

  ADOPTÉE 

  Partage des voix 
Le président demande à la présidente élue de présenter la motion. 

Motion 6 -2022(1)  Il est dûment proposé et appuyé d’adopter les modifications proposées à 
l’article 8.7, telles qu’elles figurent aux pages 39 et 40 (version anglaise) et 
aux pages 41 et 42 (version française) de la Documentation de l’ordre du jour 
de l’AGA. 

  ADOPTÉE 
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  Nom français de l’ACI 
Le président demande à la présidente élue de présenter la motion. 

Motion 7 -2022(1)  Il est dûment proposé et appuyé que : 

1. la dénomination sociale de l’ACI soit changée de « L’Association 
canadienne de l’immeuble » à « L’Association canadienne de 
l’immobilier »; 
 

2. l’ACI soit autorisée et chargée de présenter une demande au 
directeur de Corporations Canada afin de conférer une force 
juridique à ce changement. 

  ADOPTÉE 

Remerciements 
aux membres 
sortants 
du conseil 
d’administration 

Avant de lever la séance, la contribution des administrateurs sortants suivants est 
reconnue :   

Costa Poulopoulos, président sortant 
Dianne Usher, administratrice de représentation générale 
Kari McBride, administratrice régionale 
Ron Abraham, administrateur de représentation générale   

Passation 
de pouvoirs 
au conseil 
d’administration 
de 2022 

Costa Poulopoulos, président de l’ACI de 2020, procède à la passation de pouvoirs 
aux membres du conseil d’administration de 2022. 
 

Levée de la 
séance 

 Le président déclare la séance levée à 15 h 58 (HE).
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Point 5 – Rapport financier 
et états financiers audités
L’ASSOCIATION CANADIENNE DE L’IMMOBILIER
DISCUSSION ET ANALYSE DE LA DIRECTION

31 décembre 2022
La discussion et l’analyse suivantes portent sur la situation financière, soit les résultats des activités, de 
L’Association canadienne de l’immobilier (ACI) en date du 31 décembre 2022. Elles doivent être lues de 
concert avec les états financiers audités pour l’exercice se terminant le 31 décembre 2022.

Aperçu
Les étapes importantes et réalisations de l’ACI sont décrites dans son Rapport annuel de 2022, qui est 
accessible en ligne.

Données annuelles sélectionnées – consolidées

Données réelles 
31 déc. 2022

Données réelles 
31 déc. 2021

Données 
réelles 

31 déc. 2020

Adhésion 160 064 151 088 136 605

Droits d’adhésion 310 $ 310 $ 310 $

(000 $) (000 $) (000 $)

Revenus provenant de l’adhésion 48 120,0 44 315,6 40 397,9

Frais d’initiation des nouveaux membres 3 418,8 3 539,4 1 889,4

Revenus totaux 54 366,3 50 350,1 44 424,5

Dépenses totales (53 902,9) (46 481,0) (43 048,5)

Revenus nets 463,4 3 869,1 1 376,0

Soldes des fonds 43 796,6 43 333,2 39 464,1

Le nombre de membres de l’Association a augmenté de 5,9 % en 2022 par rapport à 2021.
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Revue des opérations

MEMBRES 1er  
trimestre

2e  
trimestre

3e  
trimestre

4e  
trimestre Budget

Membres – 2022 153 744 157 109 158 810 160 064 150 000

Membres – 2021 140 331 144 058 147 556 151 088 133 000

Membres – 2020 133 476 133 121 134 769 136 605 135 000

Membres – 2019 130 107 131 388 132 238 133 242 128 000

Membres – 2018 126 180 127 954 128 646 129 752 123 000

Membres – 2017 122 158 122 712 124 041 125 316 117 500

Membres – 2016 115 835 117 888 119 514 121 209 112 500

Total Budget

Nouveaux membres – 2022 5 386 5 759 4 806 4 399 20 350 10 000

Nouveaux membres – 2021 6 378 6 034 6 101 5 398 23 911 8 100

Nouveaux membres – 2020 3 183 2 139 3 707 4 942 13 971 8 100

Nouveaux membres – 2019 5 214* 3 916 3 573 3 054 15 757 8 100

Nouveaux membres – 2018 3 330 3 872 3 371 3 281 13 854 8 100

Nouveaux membres – 2017 3 096 3 041 2 772 3 040 11 949 8 100

Nouveaux membres – 2016 3 732 4 094 3 518 3 149 14 493 8 100

*Comprend 2 405 réintégrations; le nombre de nouveaux membres s’élève donc à 2 809. 

Annulations – 2022 2 918 2 651 3 268 3 990 12 827 0

Annulations – 2021 2 311 1 884 2 509 2 133 8 837 0

Annulations – 2020 3 265 2 724 2 162 3 337 11 488 0

Annulations – 2019 3 272 2 977 3 208 2 345 11 802 0

Annulations – 2018 2 734 2 659 2 883 2 463 10 739 0

Annulations – 2017 2 215 2 236 2 336 1 870 8 657 0

Annulations – 2016 2 210 2 348 2 219 1 634 8 411 0

Veuillez noter que le nombre de nouveaux membres dans le tableau ci-dessus comprend les réintégrations, 
c’est-à-dire les membres qui ont réintégré l’ACI après une période de 24 mois suivant leur départ.

En 2022, une baisse de 14,9 % du nombre de nouveaux membres a été enregistrée, par rapport à 2021; 
parallèlement, le nombre de membres quittant la profession a augmenté de 45,1 % comparativement à 2021.
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Dépenses
Le tableau ci-dessous présente les dépenses réelles comparativement aux prévisions budgétaires et à l’année 
précédente.

Budget 
2022

Données réelles 
31 déc. 2022

Données réelles 
31 déc. 2021

Services juridiques 635 000 619 228 487 644

Défense des intérêts

Relations gouvernementales 1 770 460 1 580 813 607 809

RJP/FRC/RSE 630 000 327 940 146 060

Statistiques du système MLS® 496 098 234 592 250 974

Réputation

Communications 1 821 000 1 654 272 1 527 303

Marketing 2 369 750 1 897 838 1 957 450

Apprentissage et perfectionnement 621 500 389 770 33 275

Campagne de publicité nationale 8 950 000 7 540 497 7 749 866

REALTOR.ca

Produits et services technologiques 13 917 880 12 841 757 11 306 483

Comités/Groupes de travail 1 015 916 957 296 410 805

Représentation 1 051 706 906 990 684 986

Services juridiques
Les dépenses réelles de 2022 sont plus élevées que celles de 2021 en raison des coûts associés au projet 
de révision juridique, et ce, malgré les économies réalisées dans les frais de déplacement grâce à une plus 
grande utilisation de webinaires pour la formation.
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Défense des intérêts
Relations gouvernementales
Les dépenses de 2022 sont beaucoup plus élevées que celles de 2021 en raison du retour des Journées du 
CAP en personne et d’une augmentation globale des déplacements pour des réunions en personne. Elles 
sont compensées par les économies réalisées dans les activités liées à la consultation, à la recherche sur les 
enjeux, à la campagne/action politique et aux sondages.

RJP/Impact stratégique/FRC
Les dépenses de 2022 comprennent un audit effectué par Realized Worth visant à évaluer le programme 
REALTORS Care® afin de fournir des recommandations. Il y a également eu des dépenses supplémentaires 
pour des initiatives liées à la diversité, à l’équité, à l’inclusion et à l’antiracisme (DEIA) et à la durabilité afin 
de poursuivre le travail sur la stratégie approuvée par le conseil d’administration. Les dépenses du RJP 
ont été engagées en lien avec la recherche visant à encourager les nouveaux membres à prendre part à la 
gouvernance de l’ACI.

Statistiques du système MLS®
Les dépenses de 2022 correspondent aux dépenses de 2021, à l’exception d’une augmentation du nombre de 
déplacements pour des présentations en personne, et des dépenses de maintenance de l’Indice des prix des 
propriétés MLS® (IPP MLS®) qui ont été transférées aux immobilisations dans le cadre de la mise en œuvre. 

Réputation
Communications
Les dépenses de 2022 sont légèrement supérieures à celles de 2021 en raison des dépenses liées à un 
plan de gestion de crise en matière de communications et à un nouveau contrat de relations publiques 
proactives, ainsi qu’à un plus grand nombre de présentations et de réunions en personne.

Marketing
Les dépenses de 2022 comprennent une augmentation des dépenses pour le marketing sur les moteurs de 
recherche, un budget pour l’embauche d’étudiants d’un programme coop afin d’amplifier les campagnes de 
marketing et un plus grand nombre de salons professionnels. Des fonds supplémentaires ont été affectés à 
la recherche dans le cadre du sondage auprès des membres mené cette année par The Portage Group (TPG) 
et d’autres sondages menés par TPG au cours de l’année.

Apprentissage et perfectionnement
Toutes les dépenses liées à l’apprentissage et au perfectionnement ont été retirées du budget du Réseau des 
DA et affectées à un nouveau poste budgétaire. Les dépenses d’apprentissage et de perfectionnement de 2022 
comprennent des dépenses engagées pour l’élaboration d’une désignation verte de l’ACI et l’amélioration du 
Centre d’apprentissage de l’ACI, y compris un cadre professionnel et des services juridiques.

Campagne de publicité nationale
En 2022, un appel d’offres a été lancé pour une nouvelle agence de publicité, et le contrat a été attribué à 
No Fixed Address. De plus, aucune nouvelle campagne n’a été lancée puisque la campagne de 2021 a donné 
d’excellents résultats et qu’il n’était pas nécessaire de produire une nouvelle campagne ce qui a permis de 
réaliser des économies importantes en termes de coûts de production. 
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Technologie pour nos membres et les consommateurs
Produits et services technologiques
Les dépenses de 2022 sont plus élevées en général en raison de l’augmentation du soutien externe de 
REALTOR.ca pour appuyer de nouvelles fonctionnalités, comme la quatrième version de l’application, ainsi 
que le développement du Réseau d’action immobilier et d’ACI – International.

Comités/Groupes de travail
Chaque comité et groupe de travail de l’ACI a tenu une réunion en personne; les autres réunions se 
sont déroulées en mode virtuel. L’Assemblée générale annuelle s’est tenue en mode hybride. Le comité 
international et le comité de l’apprentissage et du perfectionnement ont été dissous, et il n’y a donc pas de 
dépenses liées à leurs réunions.

Représentation
Les frais de déplacement en 2022, particulièrement pour les déplacements internationaux, sont moins 
élevés. Les déplacements en 2022 sont toutefois supérieurs à ceux en 2021.

Salaires et avantages sociaux
Données réelles 

31 déc. 2022
Données réelles 

31 déc. 2021
Données réelles 

31 déc. 2020

(000 $) (000 $) (000 $)

Total des salaires et avantages sociaux 16 942,8 15 531,5 15 275,3

Salaires et avantages sociaux comme 
pourcentage des dépenses 31,4 % 33,3 % 35,7 %

Les dépenses comprennent également les avantages sociaux, les frais de recrutement, les cotisations à des 
associations professionnelles et les dépenses liées aux enquêtes sur les salaires.

200, rue Catherine
À l’heure actuelle, l’ACI loue plus de 50 % ou 30 053 pi ca de la surface louable totale de 52 241 pi ca, y 
compris la moitié de l’espace au sous-sol de l’immeuble servant de laboratoire d’innovation.

Qualified Financial Services loue maintenant le quatrième étage que l’ACI occupait auparavant, et une offre 
de location pour la moitié du deuxième étage a été signée avec Rhodes Caldwell pour une occupation le 
1er février 2023. Par conséquent, seulement le rez-de-chaussée et la moitié du deuxième étage demeurent 
vacants.
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Liquidité et ressources en capital
Le fonds pour éventualités est actuellement maintenu à quatre mois de dépenses d’exploitation, mais 
sera augmenté à 9 M$, avec une affectation de 1 M$ provenant du fonds de fonctionnement. L’ACI puisera 
dans ce fonds advenant une diminution du nombre de membres.

Le fonds de défense juridique affiche un solde de 1,7 M$, à la suite des dépenses engagées pour le projet de 
révision juridique. Un montant du fonds de fonctionnement sera affecté en 2023 pour rétablir le fonds à 2 M$, 
conformément à la politique du conseil d’administration.

Le fonds de prévoyance pour l’immeuble a un solde de 1,6 M$ en prévoyance d’un changement de 
locataires et d’avantages incitatifs relatifs aux baux. Un montant de 1 M$ a été affecté au cours de 
l’exercice, dont 300 k$ qui ont été transférés au fonds pour l’immeuble.

Le fonds de développement technologique affiche un solde de 1,2 M$. Afin de continuer à soutenir des 
projets d’innovation liés à REALTOR.ca et des recherches liées à la chaîne de blocs, ces fonds seront 
attribués comme suit :

200 k$ : pour le partage d’informations sur les « activités » des membres (participation à des 
comités, titres professionnels, infractions au code, etc.) au moyen de la chaîne de blocs.
1 M$ – Innovation : pour l’intégration de l’IPP MLS® à l’application des membres, ce qui nécessite 
une refonte complète de l’outil dans l’application native. Cet ajout se ferait aussi sur l’application 
à l’intention du consommateur. Des ressources seront affectées pour accélérer les projets en 
cours, notamment les pages rémanentes de propriétés (c.-à-d. l’objectif d’avoir une page pour 
chaque adresse au Canada). Ces projets ont été reportés à 2023.

Le fonds d’apprentissage et de développement affiche un solde de 100 k$, ce qui permet de poursuivre 
les travaux liés au Centre d’apprentissage de l’ACI et au système de gestion de l’apprentissage.
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Point 7 – Amendements de forme aux 
Règlements de l’ACI
Modifications proposées aux Règlements 
En raison de la transition vers le Portail des membres de l’ACI (anciennement, le Lien IMMOBILIERMC), l’ACI 
propose les amendements de forme suivants :  

FORMULATION ACTUELLE FORMULATION PROPOSÉE JUSTIFICATION
RÈGLEMENT 8 – PROCESSUS 
DE MISE EN CANDIDATURE DES 
ADMINISTRATEURS 

RÈGLEMENT 8 – PROCESSUS 
DE MISE EN CANDIDATURE DES 
ADMINISTRATEURS

8.1 :  Avis d’élections  
              d’administrateurs

8.1.2 :   Il peut s’agir d’un avis écrit 
ou électronique. On peut 
l’envoyer par la poste, le 
faire livrer par messager 
ou le transmettre par 
télécopieur, par courriel ou 
à l’aide de tout autre moyen 
électronique, au moins 
cent cinq (105) jours avant 
la tenue de l’assemblée 
annuelle et on doit l’afficher 
sur le Lien IMMOBILIERMC.

8.1 :  Avis d’élections  
              d’administrateurs

8.1.2 :   Il peut s’agir d’un avis écrit 
ou électronique. On peut 
l’envoyer par la poste, le 
faire livrer par messager 
ou le transmettre par 
télécopieur, par courriel ou 
à l’aide de tout autre moyen 
électronique, au moins 
cent cinq (105) jours avant 
la tenue de l’assemblée 
annuelle et on doit l’afficher 
sur le Lien IMMOBILIERMC 
Portail des membres de 
l’ACI.

Le Lien IMMOBILIERMC a été 
remplacé par le Portail des 
membres de l’ACI (membre.
CREA.ca), où se trouvent 
désormais les informations 
destinées aux membres 
de l’ACI. Les ressources 
destinées aux comités du 
conseil d’administration ou 
aux comités opérationnels de 
l’ACI ont été déplacées sur des 
canaux privés des comités, 
auxquels seuls les membres 
des comités ont accès. 

Les Règlements de l’ACI 
contiennent à présent des 
références obsolètes au Lien 
IMMOBILIERMC. Il est proposé 
de remplacer les références 
au Lien IMMOBILIERMC par 
le « Portail des membres de 
l’ACI » afin de tenir compte de 
la nouvelle plateforme.
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FORMULATION ACTUELLE FORMULATION PROPOSÉE JUSTIFICATION
RÈGLEMENT 14 – PROCÈS-
VERBAUX 

RÈGLEMENT 14 – PROCÈS-
VERBAUX

14.2 :  Diffusion des procès- 
verbaux des réunions de l’ACI 

14.2.1 :  Les procès-verbaux de 
toutes les réunions seront 
diffusés à tous les  
administrateurs de l’ACI. 
De plus :

14.2.1.4 : L’affichage d’un 
procès-verbal 
sur le Lien 
IMMOBILIERMC 

constituera 
le moyen de 
« diffusion » aux 
fins du présent  
Règlement.

14.2 :  Diffusion des procès- 
verbaux des réunions de l’ACI 

14.2.1 :  Les procès-verbaux de 
toutes les réunions seront 
diffusés à tous les  
administrateurs de l’ACI. 
De plus :

14.2.1.4 : L’affichage d’un 
procès-verbal 
sur le Lien 
IMMOBILIERMC 

Portail des 
membres de 
l’ACI ou le canal 
du comité 
ou groupe 
de travail 
constituera 
le moyen de 
« diffusion » aux 
fins du présent 
Règlement.

Même justification que pour 
la modification proposée au 
Règlement 8.1 ci-dessus.
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Point 8 – Amendement au Code de conduite 
des membres de l’ACI
Collaboration entre les courtiers et agents immobiliers 
La collaboration entre les courtiers et agents immobiliers est au cœur de chaque transaction immobilière. 
Une collaboration efficace et efficiente maximise les occasions pour les courtiers et agents immobiliers de 
rapprocher les acheteurs et les propriétaires-vendeurs, fait valoir la valeur que représentent les services des 
courtiers et agents immobiliers et leur rôle en tant que professionnels de confiance de l’immobilier, procure 
des avantages directs aux courtiers et agents immobiliers et leur permet de mieux servir leurs clients, et 
renforce les marques REALTOR® et MLS®.

Les systèmes MLS® sont essentiels à la collaboration entre les courtiers et agents immobiliers. Les systèmes 
MLS® sont des systèmes de vente collaborative exploités au nom des courtiers et agents immobiliers 
membres. Ils sont avantageux pour les courtiers et agents comme pour leurs clients, et en fin de compte 
pour l’économie canadienne, car ils améliorent l’efficacité et l’efficience des transactions immobilières. 
L’inscription de propriétés dans des systèmes MLS® fait connaître les propriétés à vendre à un vaste bassin 
de courtiers et agents immobiliers et à leurs clients acheteurs et propose à ces derniers un riche éventail de 
propriétés susceptibles de répondre à leurs besoins. Pour le propriétaire-vendeur, la visibilité conférée par la 
diffusion dans un système MLS® peut faire augmenter le nombre d’offres reçues et accroître les chances de 
recevoir l’offre la plus avantageuse.

En 2021, certaines chambres et associations ont communiqué avec l’ACI pour exprimer leur inquiétude 
quant à l’augmentation de l’utilisation, ou de la mauvaise utilisation, des publicités « Bientôt à vendre » 
et d’autres tactiques de marketing limité qui consistent à promouvoir une propriété sur des sites Web 
privés ou par d’autres moyens à un groupe sélectionné de courtiers ou agents, sans la faire connaître aux 
autres courtiers ou agents par l’entremise d’un système MLS®. L’ACI a donc créé un groupe de travail chargé 
d’examiner les questions relatives à la collaboration et leur incidence éventuelle, puis de présenter des 
recommandations au conseil d’administration de l’ACI.

Une des principales préoccupations liées à l’utilisation généralisée de tactiques de marketing limité est 
qu’elles ne servent souvent pas au mieux les intérêts des propriétaires-vendeurs. Le fait d’exclure une 
propriété des systèmes MLS® peut entraîner des conséquences négatives considérables :

•	 réduit l’exposition de la propriété à un marché plus vaste d’acheteurs potentiels;

•	 peut entraîner une diminution du nombre d’offres reçues;

•	 peut nuire à la capacité du propriétaire-vendeur à obtenir les offres les plus avantageuses pour 
sa propriété. 

Les courtiers et agents ont déjà une obligation, en vertu de la loi, et une obligation déontologique, en 
vertu du Code de conduite des membres de l’ACI, d’agir dans les intérêts supérieurs de leurs clients, 
et non pas dans les leurs. Dans la plupart des cas, les intérêts supérieurs des propriétaires-vendeurs 
et des acheteurs, et même ceux des courtiers et agents, sont bien mieux servis lorsqu’une propriété 
est inscrite dans un système MLS®. Si, dans certaines situations, des tactiques de marketing limité 
peuvent être justifiées, par exemple lorsqu’un propriétaire-vendeur se soucie réellement de sa vie 
privée et ne souhaite pas que la vente soit rendue publique, ces situations sont relativement rares.

L’ACI a également commandé une étude (livre blanc) où les auteurs ont conclu que les systèmes MLS® sont 
essentiels aux transactions immobilières puisqu’ils produisent un système regroupant des renseignements 
riches et précis. Cependant, la non-diffusion d’une inscription dans un système MLS® mine la valeur des 

https://member.crea.ca/wp-content/uploads/2022/08/Homeownership-White-Paper_2021_FRE_Apr-6-1.pdf
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systèmes MLS®, tant pour les courtiers et agents que pour les consommateurs. Une plateforme immobilière 
qui compte plus de propriétés à vendre attire plus d’acheteurs et une plateforme qui compte plus 
d’acheteurs attire plus de propriétaires-vendeurs, dans ce que les auteurs appellent un « cercle vertueux ». 

À la suite d’examens et de consultations avec les intervenants du secteur, le groupe de travail a conclu qu’il 
existait un soutien important pour le concept d’une politique de collaboration entre les courtiers et agents 
immobiliers. Le groupe de travail a donc recommandé au conseil d’administration de l’ACI une politique, qui 
a été approuvée en août 2022. Après l’annonce de cette politique, de nombreux commentaires ont été émis 
en faveur d’un vote des membres de l’ACI sur la question de la collaboration entre les courtiers et les agents 
immobiliers. Ainsi, en octobre 2022, le conseil d’administration de l’ACI a décidé de soumettre la question à 
un vote lors de l’Assemblée générale annuelle de l’ACI de 2023.

La proposition consiste à inscrire la collaboration entre les courtiers et agents immobiliers comme 
obligation déontologique directement dans le Code de conduite des membres de l’ACI, dans un nouvel 
article, l’article 30, ce qui créerait une obligation de collaborer pour tous les courtiers et agents.  

La création d’une obligation déontologique de collaborer en vertu du Code de conduite des membres de 
l’ACI donnera aux chambres et associations l’autorité et la responsabilité d’appliquer la nouvelle disposition 
dans le cadre de leurs processus disciplinaires actuels prévus dans le Code de conduite des membres de 
l’ACI. Le nouvel article 30 et les interprétations prévus au Code de conduite des membres de l’ACI sont 
présentés dans le tableau ci-dessous. Toute modification du Code de conduite des membres de l’ACI 
nécessite un vote des membres.  

Vous pouvez consulter une nouvelle version de la Politique de collaboration entre les courtiers et agents 
immobiliers, qui tient compte des commentaires reçus jusqu’à la fin du mois de février et qui a été 
approuvée par le conseil d’administration de l’ACI en mars 2023. L’obligation de respecter la Politique 
de collaboration entre les courtiers et agents immobiliers est incluse dans les interprétations du nouvel 
article 30, proposé comme ajout au Code de conduite des membres de l’ACI.  

Veuillez noter que le vote porte sur l’approbation de la proposition de modifier le Code de conduite des 
membres de l’ACI, et non sur la politique. Toutefois, si la proposition d’ajouter la collaboration entre les 
courtiers et agents immobiliers au Code de conduite des membres de l’ACI n’est pas approuvée, la politique 
sera automatiquement abrogée. 

https://member.crea.ca/wp-content/uploads/2023/03/REALTORR-Cooperation-Policy-March-2023-FRE.pdf
https://member.crea.ca/wp-content/uploads/2023/03/REALTORR-Cooperation-Policy-March-2023-FRE.pdf
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Modification proposée au Code de conduite des membres de l’ACI

ARTICLE ACTUEL ARTICLE PROPOSÉ JUSTIFICATION

ARTICLE 30

Aucun.  

Nouvel article.

Article 30 : Obligation de collaborer

Les systèmes MLS® sont des 
systèmes de vente collaborative 
entre les membres, qui procurent 
des avantages tant aux courtiers 
et agents immobiliers qu’à leurs 
clients qui achètent ou qui vendent 
des propriétés. Un courtier ou 
agent immobilier a l’obligation 
de collaborer avec d’autres 
courtiers ou agents immobiliers 
lorsqu’ils fournissent des 
services professionnels relatifs à 
l’immobilier.

Interprétations

30.1 : Les courtiers et agents 
immobiliers s’engagent à participer 
à la vente collaborative entre les 
membres au nom de leurs clients 
qui achètent ou qui vendent des 
propriétés.

30.2 : Un courtier ou agent 
immobilier qui annonce auprès 
du public la vente d’une propriété 
doit se conformer à la Politique de 
collaboration entre les courtiers 
et agents immobiliers, établie par 
l’ACI.

Création d’une obligation 
déontologique pour les courtiers et 
agents immobiliers de collaborer 
avec d’autres courtiers et agents 
immobiliers lorsqu’ils fournissent 
des services professionnels relatifs 
à l’immobilier à leurs clients. 

Précise que l’obligation de 
collaborer s’applique à la vente 
collaborative entre les membres.  

Précise que l’annonce auprès 
du public d’une propriété 
effectuée par un courtier ou agent 
immobilier doit être conforme à 
la Politique de collaboration entre 
les courtiers et agents immobiliers, 
établie par l’ACI. 
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Ronald Abraham

Valérie Paquin

Mohamed Elkayal

David Oikle

Sharlene Akhtari

Darcy Torhjelm Luc Woolsey

Colette Gerber Alla Marchenko Tim Otitoju

Maureen Comuzzi

Administrateurs de représentation générale (trois postes, chacun pour un mandat de deux ans)
Voici les candidats en ordre alphabétique :

Ces renseignements se rapportent au neuvième point de l’ordre du jour de l’Assemblée générale annuelle de 
L’Association canadienne de l’immobilier qui aura lieu le 18 avril 2023.

Point 9 – Élections
Candidats qui se présentent à l’élection du conseil d’administration de l’ACI



NOTES
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200, rue Catherine, 6e étage   Ottawa (Ontario)   K2P 2K9
Tél. : 613-237-7111   www.crea.ca

Les marques de commerce MLS® et Multiple Listing Service® ainsi que les logos 
connexes sont la propriété de L’Association canadienne de l’immobilier (ACI) 
et ils mettent en valeur la qualité des services qu’offrent les courtiers et agents 
immobiliers exerçant la profession à titre de membres de l’ACI. Les marques de 
commerce REALTOR® et REALTORS®, de même que le logo REALTOR®, sont sous 
le contrôle de L’Association canadienne de l’immobilier (ACI) et désignent les 
professionnels de l’immobilier qui sont membres de l’ACI.
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